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ARREST
DU CONSEIL DESTAT
DU ROY, |

Concernant les Billets de Baﬂg‘zze’;,

Du 6. Fevrier 1720
Extrait des Regiflies du Confeil &' Effat:

E ROY scftant fait reprefenter I Arreft defon Cort-

{cil du d9. Decembre dernier, qui fize 13 quantité des
Biilets de Banque & Ia fomme de Mille Millions; E¢ Sa -
Majcfté eftant informéc quune grande partie defdits Bil-
lets ayant efté cnvoyez dans les Provinces, Hsont efté ra
portez au Burcau General de Ia Banque chargez dEn
doffemens qui empéchent qu'ls puiflent eftre d'aucun ufa-
ge dans e Commerce @ Sa Majelté a jugé neecflaire de
donner fes ordres pour faire remplacer le{dits Billets En-
dofliz; A leffet de quoy, Oiiy le Rapport du S Law
Confiller du Roy en tous fes Conleils, Controfleur Ge-
neral des Finances. L Roy ESTAXT EN son CoNsei,

A if



de l'avis de Monficur le Du‘?: d’Orleans Regent, a Ordons
. né & ordonne, Que pour remplacer les Billets Endoflez
qui ont efté rapportez au Burcau General de {a Banque, il
fera fait Trente-trois nouveaux Regiftres contenant chacun
- Six cens Billetsdmprimez de Dix mitle livres chaque Billet,
Numerotez depuis le N.o Six mille un, Jufques & compris
le N> Vingt-cing mille huit cens, montant & 2 fomme
de Cent quatre-ving- dix-huit Millions; Deux Regiftres
contenant chacun Huit cens Billets Imprimez de Mifle li-
vres chaque Billet, Numerotez depuis e N.° Quatrevingt
onze mille deux cens un, julques & compris-{e N.e Qua-

tre-vingt-douze mille huit cens, faifant Ja Somme de Sei-

zc cens mille livres, Et quatre Regiftres contenans chacun
Mille Billets Imprimez de Cent livres chaque Billet, Nu-

merotez depuis le N.o Six cens foizante-dix-huit mille un,

jufques & compris le N.o Six cens quatre-vingt-deux m:llc

faifant la fomme de Quatre cens mille livres, Et en total
celle de Deux cens Millions: Laguelle fomme Sa Majcfté
deffend au S Bourgeois Treforier General de la Banquc

d’employcr @ dautres ufages qu'a remplaccr les Biflets qui
feront rentrez Endoflez. VEuT Sa Majefté que tous fcs
Billets ordonnez par lc prefent Arreft foient dattez du
premicr Janvier de fa prefente année. Fa1r au Confeil
d’Eftat du Roy, Sa Majefté y eftant, tenu a Paris Ie fixié-
me jour de Feyrier mil fept cens yingt. Signé PHELY PEAUX,



